
                Le mot du Président 

 

Il y a 22 ans une rencontre dans le port d’Hoëdic avec un éducateur des « Lauriers » et ses 

jeunes a donné l’idée de faire naviguer d’autres jeunes placés en établissements. Cette idée 

courait déjà au Centre Tréméac de Nantes où, à l’initiative de Roger LE BOHEC, un comité 

d’organisation se constituait pour lancer la première édition des opérations «Grand Largue» 

destinée à des jeunes en difficulté sociale ou familiale. 

 

Le Président qui vient de me passer le flambeau, Yves- Marie Floch, à l’époque Juge des 

Enfants, a donné bénévolement son aide à cette entreprise.  Dès 1991, pour assurer la 

pérennité de cette action, l’Association Initiatives Grand Largue (AIGL) est créée. Elle  fête 

cette année ses 20 ans et peut s’enorgueillir d’avoir permis à plus de 2800 jeunes de venir 

naviguer avec nous. Son but est de contribuer à favoriser, par des activités nautiques, 

l’adaptation à la vie sociale de mineurs et, à titre exceptionnel, de jeunes majeurs, en 

situation de protection administrative ou judiciaire. 

 

L’idée de faire naviguer les jeunes, sur des bateaux de skippers bénévoles, qui  font partager 

leur passion le temps d’un week-end, a rencontré un écho auprès d’Eric Tabarly. Il a 

immédiatement accepté de parrainer cette action en précisant que c’était « une excellente 

idée de vouloir faire découvrir la voile à des jeunes qui n’en auraient peut-être jamais eu 

l’occasion ». Depuis la disparition d’Eric, son épouse Jacqueline soutient toujours activement 

nos actions et est devenue notre marraine. 

 

Pour ma part j’ai rejoint AIGL, nommé plus familièrement « Grand-Largue », en 2003, à la 

suite d’une rencontre avec son Président de l’époque, Christian Dulac. Mon adhésion aux 

actions ressemble sûrement à celle d’autres propriétaires de bateau. Nous avons la chance 

de posséder un bateau, alors, offrir bénévolement quelques week-ends par an à des jeunes 

et partager avec eux le milieu maritime est un juste retour. De plus les liens qui se créent 

avec ces jeunes nous apportent souvent plus que ce que nous leur offrons.  

 

Sans le concours des établissements et centres d’accueil, sans l’investissement des 

éducateurs, cette aventure n’aurait plus lieu. Il en est de même de l’implication des 

nombreux bénévoles qui assurent l’organisation, la logistique et la sécurité de nos 

navigations et animent la soirée festive qui est organisée le samedi. 

 

Alors, « Grand-Largue » continue. De La Rochelle à Saint Malo, ce n’est pas moins de 7 

opérations qui seront organisées en mai et juin 2011. Elles permettront d’embarquer à 

chaque fois 30 à 40 jeunes sur 15 à 20 voiliers accompagnés par une ou deux vedettes de 

bénévoles et, le plus souvent, de la SNSM et de la Gendarmerie Maritime. Pour certaines 



opérations nous avons également le privilège de naviguer près du Pen Duick, d’un vieux 

gréement ou de la ‘Louisiane’, voilier école des Douanes.  

 

La Fondation Belem offre à trois équipages de jeunes, accompagnés d’éducateurs, 

d’embarquer sur le bateau éponyme, fleuron de notre patrimoine maritime ; c’est la forme 

de soutien et de reconnaissance qu’elle apporte à notre action. Des voiliers de «Grand 

Largue» participent également chaque année à la «Régate des Oursons» pour des enfants 

malades de l’hôpital Robert Debré et, à Lorient, à la croisière d’Handicap-Evasion pour des 

handicapés physiques. Dès que nous le pouvons, et en particulier au moment du salon 

nautique de Paris, nous aidons aussi l’Association Eric Tabarly qui a pour but de continuer à 

faire naviguer les Pen Duick. 

 

Cette entreprise sociale s’est pérennisée et développée avec le soutien de très nombreux 

partenaires privés et publics que vous pouvez découvrir en visitant plus avant notre site 

internet. Notre Assemblée Générale  s’est tenue le 29 janvier 2011 à la «Maison de la Mer» à 

Nantes, là-même où a débuté l’histoire de l’Association Initiatives Grand Largue. La réunion 

d’une centaine d’adhérents a permis de faire le point sur les activités et les projets, puis de 

discuter et échanger tout en partageant un buffet convivial. Elle a confirmé la maturité des 

structures mises en place  progressivement pour le bénéfice du jeune public accueilli sur les 

bateaux de nos bénévoles.  

 

La voile reste, pour les jeunes qui nous sont confiés, un moyen supplémentaire d’intégration 

au travers de la vie à bord, que la plupart découvre, mais aussi au travers des discussions, 

animations et formes d’aventures que nous leur proposons au cours de ces week-ends. Les 

témoignages de satisfaction, tant des jeunes que des éducateurs, attestent de la justesse de 

l’idée lancée il y a 22 ans et constituent la meilleure récompense pour tous les bénévoles qui 

œuvrent avec beaucoup de cœur et de disponibilité au bon déroulement des opérations. 

 

J’espère que je serai à la hauteur de ce qui a déjà été réalisé et que nous accueillerons 

encore plus de jeunes dans la bonne humeur et le respect de chacun. 

 

 

Le 13 février 2011 

Jean SAUDUBRAY 

 

 

 


